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1- Prise en charge du fonctionnaire demandeur : 
� Document 1 
� Photocopies des cartes d’identité ou passeports de l’agent 
� Justificatifs du centre des intérêts moraux et matériels dans le DOM 
Vous devez pouvoir justifier de : 

¾ 2 critères de base 
¾ ou 1 critère de base + 1 critère familial 
¾ ou 1 critère de base + 2 critères matériels 

NB : Les critères de base et les critères familiaux sont des critères moraux. 
 

CRITERES LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES OBSERVATIONS 
CRITERES DE BASE 

 
- Lieu de naissance en DOM 

 
 

- Scolarité obligatoire en DOM 
 

 
- Domicile en DOM de l’agent avant 

l’entrée dans l’administration  
_______________________________ 

CRITERES FAMILIAUX 
 

- Domicile en DOM des parents les 
plus proches  

 
 
- Sépulture en DOM du père ou de la 

mère  
 
_______________________________ 

CRITERES MATERIELS 
 
- Biens matériels en propriété ou en 

location en DOM 
 
 
- Compte bancaire, postal ou 

d’épargne au lieu de congé en DOM 

 
 

� Photocopie de l’intégralité du livret 
de famille actualisé de l’agent  

 
� Certificat(s) de scolarité 

 
 
� Attestation de résidence établie par 

la mairie du DOM  
___________________________________ 

 
 
� Attestation de résidence établie par 

la mairie du DOM et photocopie du 
livret de famille des parents 

 
� Attestation établie par la mairie du 

DOM ou photocopie de la 
concession  

___________________________________ 
 
 
� Photocopie de l’avertissement de 

l’administration fiscale (taxe foncière 
ou taxe d’habitation) 

 
� Relevé d’identité bancaire, postal ou 

d’épargne 
 

 
 
- doivent être mentionnés les noms et 

prénoms du père et de la mère. 

 

- doivent justifier de l’intégralité de la 

scolarité obligatoire outre-mer ( de 6 

ans à 14 ou 16 ans selon le cas) 

- doivent être précisées les périodes 

de début et de fin de domiciliation. 

______________________________ 

 

 

- à savoir parents et, s’ils sont 

décédés, grands-parents, enfants, 

frères, sœurs ou 

exceptionnellement, tuteur 

 

 

 

______________________________ 

 
 
 
 
 

- la date d’ouverture du compte doit 

être antérieure à celle de la 

demande de congé bonifié 

PIECES JUSTIFICATIVES
(à joindre OBLIGATOIREMENT 

pour constituer votre dossier de congés bonifiés) 
 

Cette liste doit servir de bordereau d’envoi 
Lors du renvoi du dossier à la DAF 2 

(Cocher les cases correspondant aux pièces fournies) 




